
 

INTEGRER LA REGLEMENTATION 

REACH 
 

L’ECO-CONCEPTION : UNE DEMARCHE GLOBALE,  
OPPORTUNITE D’INNOVATION ET REPONSE A CETTE 

REGLEMENTATION ? 

 
Vendredi 10 avril 2009 

8h30 – 11h30 
 

Salle de conférence du forum 
Europôle de l’Arbois – Aix-en-Provence 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
Petit-déjeuner débat d’Éa-IMaGE 

du vendredi 10 avril 2009 
 

A retourner avant le 08/04/2009 inclus 
par fax ou par courrier à  

 

Éa-IMaGE 
Europôle Méditerranéen de l’Arbois – BP 20065 

13545 Aix-en-Provence Cedex 4  
Tél. : 04 42 97 10 15 – Fax : 04 42 97 10 56 

 

ou s’inscrire par e-mail à contact@ea-image.com 
 

Membres actifs d’Éa-IMaGE 
Collectivités locales, Etudiants 

Chercheurs d’emplois 
Non-membres 

Gratuit 30 € TTC par personne  

 

 S’inscrit au petit-déjeuner du 10/04/2009 
Mme/M. : .........................................................................................................................  

Société ou Organisme : ..................................................................................................  

Adresse : .........................................................................................................................  

.........................................................................................................................................  

Tél. : .............................................. E-mail : ...................................................................  
 

 Sera accompagné de : 

 Mme/M. ..........................................................................................................................  

Société ou Organisme : ..................................................................................................  

Adresse : .........................................................................................................................  

Tél. : .............................................. E-mail : ...................................................................  
 
  

   

            



 

ÉDITO   
Avec le règlement REACH entré en vigueur le 1er juin 2007, l’UE a mis en place 
un système européen unique d’enregistrement (Registration), d’évaluation 
(Evaluation) et d’autorisation (Authorisation) des substances chimiques 
(CHemicals). Le règlement ne vise pas seulement les substances chimiques au 
sens strict, mais aussi toute matière, préparation (colorant, peinture, etc.), ou 
article (meuble, véhicule, etc.). En plus des fabricants et des importateurs de 
substances chimiques, tous les utilisateurs de ces substances sont donc 
concernés par la détermination de leurs risques potentiels.  

La période de pré-enregistrement débutée le 1er juin 2008 s'est clôturée le 1er 
décembre dernier. Selon l'Agence européenne des produits chimiques (Echa), les 
fabricants ou importateurs de substances ont déposé plus de 2 millions de 
dossiers de pré-enregistrement concernant plus de 100.000 substances. 243 000 
dossiers ont été déposés pour la France. Les entreprises concernées par les 
mêmes substances doivent désormais se coordonner afin de bâtir les dossiers 
d'enregistrement communs qui seront ensuite transmis à l'Agence d'ici au 30 
novembre 2010. 

Au-delà donc des producteurs de substances chimiques, ce sont bien toutes 
les entreprises utilisatrices de ces substances qui se trouvent concernées par 
le règlement.  

L’éco-conception, qui consiste à intégrer les questions environnementales dès la 
phase de conception des produits, qu'il s'agisse de biens, de services ou de 
procédés, repose sur une approche globale et multicritères de l'environnement 
fondée sur la prise en compte de toutes les étapes du cycle de vie des produits. 
Ainsi, l’expérience et les méthodes acquises en matière d’éco-conception 
paraissent aujourd’hui intéressantes pour dépasser les contraintes induites par 
REACH. 

Pour son 88ème petit-déjeuner débat, Éa-IMaGE vous propose donc d’aborder la 
réglementation REACH sous un nouvel angle. 

REACH Planète présentera l’impact de cette réglementation sur tous les produits 
usuels.  

Le CRITT Chimie expliquera quelles seront les contraintes et opportunités de 
cette réglementation pour les éco-entreprises. Cette présentation sera illustrée 
d’exemples concrets d’entreprises des secteurs de l’eau et des déchets ayant 
d’ores-et-déjà adapté leurs produits.  

Enfin le CARMA, Pôle ARTEMIS, spécialisé sur les matériaux, montrera 
comment l’éco-conception peut apporter des solutions pour s’adapter à 
cette réglementation et créer de véritables opportunités d’innovation. 
 

PROGRAMME   
 

8h30 - 9h00 - Accueil / Petit-déjeuner  
 
 

9h00 - Interventions  

 
� Annie ALBERT – Présidente de REACH Planète  

REACH, un impact sur l’ensemble des produits de consommation 
 

� Pierre MICHIEL – Chef de projets au CRITT Chimie - PRIDES 
Novachim 
REACH : contraintes et opportunités pour les éco-entreprises, 
retours d’expérience sur des cas concrets 
 

� Jean-Claude GIANNOTTA – Directeur du CARMA-PRIDES ARTEMIS 
L’éco-conception, une démarche globale pour répondre à 
REACH 

 

11h00 - 11h30 – Échanges et débat  
 

 

 

 

 

 

  

   

 


